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Annexe : Schéma de la marche à suivre en cas d’accident 
 
 
 

Pour les employé-e-s de 
l’Université de Genève 

 
 
 
 
 
 
 

Accident 
 
 
 
 
 
 
Télécharger le formulaire 
« Déclaration 

d’accident », sur le 
mémento administratif 

 
Le-la responsable hiérarchique de l’accidenté-e, 

l’accidenté-e ou un membre de la famille de l’accidenté-e 
remplit le formulaire « Déclaration d’accident » 

 

 
 
 

Le formulaire est expédie 
par courrier à la DIRH 

 
 
 
 
 
 
 

Dans tous les cas 
d’accidents 

Dans le cas d’un 
accident survenu au 

travail 
 
 

Si rémunéré-e 
sur fond DIP 

Si rémunéré-e sur 
fond institutionnel 
ou privé 

 
 
 
STEPS 

 
 
 
 
 
 

Assurances de 
l’Etat 

 

Groupe 
Mutuel 

Mesures de 
prévention 

Analyses post- 
accidents 

Statistiques 


